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Note du Secrétariat transmettant le texte définitif du projet
de programme d’action pour la prévention de la traite

des êtres humains et de l’exploitation
de la prostitution d’autrui

1. Dans sa résolution 1995/27 du 3 mars 1995, la Commission des
droits de l’homme a prié la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités d’examiner,
à sa quarante-septième session, le projet de programme d’action pour
la prévention de la traite des êtres humains et de l’exploitation de
la prostitution d’autrui (E/CN.4/Sub.2/1991/41, annexe I). A sa
quarante-septième session, la Sous-Commission a examiné le projet
de programme d’action à la lumière des observations présentées et a
recommandé, dans sa résolution 1995/16 du 18 août 1995, que la Commission
des droits de l’homme adopte le texte définitif du projet de programme
d’action reproduit dans le document E/CN.4/Sub.2/1995/28/Add.1.

2. En application des résolutions susmentionnées, la Commission des droits
de l’homme est saisie, à sa présente session, pour approbation, du texte
définitif du projet de programme d’action pour la prévention de la traite
des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui.
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